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Kleine Feier auf Fetschenhof-Cents 
Paul-Henri Meyers und Georges Bach wurden geehrt 

Am 27 November 2009 hatte der Interessenverein von Fetschenhof-Cents die beiden Abgeordneten 
Paul-Henri Meyers und Georges Bach, die Präsidenten der Centser Lokalvereine, Pfarrer Henri Hamus 
sowie die Vertreter der Polizei zu einer kleinen Feier ins Vereinshaus eingeladen. Anlass war das 
ausgezeichnete Abschneiden der beiden Lokalpolitiker bei den nationalen bzw. den Europawahlen. 
Paul-Henri Meyers wurde in das nationale Parlament wiedergewählt wahrend Georges Bach in das 
Europaparlament in Straßburg nachruckte, nachdem Viviane Reding in der Kommission bestätigt wurde. 

Nachdem der Präsident des Interessenvereins, Jean-Marie Hermes, die Leistungen der Politiker in der 
Vergangenheit belobigend hervorgehoben hatte dankte Paul-Henri Meyers für die Anerkennung und 
versprach, auch weiterhin seine politischen Aufgaben auf kommunaler und nationaler Ebene mit 
bestem Wissen und Gewissen fortzufuhren. Georges Bach, der erstmals ein politisches Mandat als 
Volksvertreter erhielt, versprach, sich für die Belange der Luxemburger Interessen in Straßburg 
einzusetzen. Er freue sich auf die neuen Herausforderung. 

Beiden Politikern wurde ein Geschenk überreicht, indes ihre Gattinnen einen Blumenstrauß 

erhielten. Für die musikalische Unterhaltung zeichnete die Fanfare Royale Grand-Ducale 

verantwortlich. Bei einem Glas Wein und einem Häppchen schloss die sympathische Feier. 

 

( Fotos Henri Knaff ς toutes les photos sont à voir sur notre site www.cents-online.lu) 
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Assemblée Générale Ordinaire du 19 mars 2009 
 

    Procès Verbal 
 

La dernière assemblée générale ordinaire a eu lieu le 17 mars 2008 . 
 
Pendant l'année 2009 le comité a siégé 10 fois. 
 
L'assemblée est ouverte à vingt heures par le président du Syndicat. Il souhaite la 
bienvenue et remercie la Ville de Luxembourg pour la mise à disposition du vin 
d'honneur ainsi que Delhaize pour le vin d'honneur offert pour le concours « Villes 
et Villages Fleuris 2008 » ainsi que pour la remise des diplômes de 1er secours. 

 

¶ Ensuite il passe ¨ lôordre du jour et expose et commente les faits significatifs 
de l'année 2008/2009 Le 21 avril 2008 a eu lieu une réunion avec  
le chef de la circulation de la VDL et des représentants du FC RM Benfica de 
Hamm. quant au stationnement sauvage et le comportement peu civique de 
certains automobilistes lors des matchs de football.  
 Le problème persiste, aucune mesure n'a été prise. 
 

¶ Entre le 22 octobre 2008 et le 18 février 2009, 20 personnes ont terminé 
avec succès un cours de premiers secours organisé par le SIILFC en  
collaboration avec la Croix Rouge Luxembourgeoise. 
 

¶ Durant l'année 2008 le Syndicat était alternativement avec le CTF en  
chargé du concours « Villes et Villages Fleuris ». Les lauréats ont été 
récompensés par une belle orchidée.. 
 
Le président invite à visiter notre site Internet www.cents-online.lu pour 

consulter les mises à jour des doléances ou pour passer un message au comité. -
Des sponsors supplémentaires sont recherchés pour couvrir les frais. 

 
Le trésorier Fernand Thiel présente les comptes de la société avec des 

recettes de 4380 ú et des d®penses de 1580 ú sur les livrets d'®pargne se trouvent 
19556 ú. 

 
Les réviseurs de comptes M. Marcel Scheifer et Fernand Bichel certifient une 

comptabilité exemplaire au trésorier et ils demandent de donner décharge au 
t résor ie r .L'assemblée approuve les différents procès verbaux et donne décharge 
au trésorier et au comité.  

 
Le Docteur Markus Gleitz est candidat pour le comité et l'assembl®e lôaccepte 

par acclamation.  
 
 
Discussion libre : 
M.   P.H.Meyers   (CSV),  conseiller  communal,    Félicite le comité pour son 

travail exemplaire et prévoit des discussions utiles avec les responsables de la VDL 
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concernant l'introduction de la zone 30 km/h. Il dit que la CSV n'est pas en faveur de 
la construction d'un pont piétonnier reliant le Weimershof et Cents, et pense que 
l'aménagement d'une bretelle de la rue Cents vers le Val de Hamm ne peut pas 
°tre faite trop pr®s de lôIrrgarten à cause du risque de fréquentes formations de 
files. 

M. Armand Drews (LSAP), soutient la prise de position de M. Meyers. 
et est en faveur de la construction de logements pour seniors (voir 
Frauenhofer sur Internet). 

M. Paul Reeff (pr®sident de lôUSILL) prend la parole  quant à la zone 30 km/h. et 
il se prononce contre la circulation en sens unique. 

M.Reeff se prononce contre les vols de nuit  et estime que la réunion 
dôinformation organis®e par le Ministre des Transports nôa pas ®t® tr¯s 
concluante. 

Il pense que les réunions avec le conseil échevinal dans les quartiers de la Ville 
lors de la présentation du programme échevinal n'ont pas eu le succès souhaité, 
car le dialogue  avec les habitants était déficient. 

 Il pense que le projet de lôing®nieur Schummer est plus apte ¨ r®soudre les 
problèmes du transport en commun entre la gare centrale et le Kirchberg. 

Il existe un grand danger dans le Val de Hamm lorsque le tunnel du Howald est 
fermé pour des travaux et lorsque toute la circulation est dévié vers la 
Pulvermühl, si les freins d'un camion lâchent en face d'une station d'essence 
(exemple de Martelange.  

On demande une augmentation des contrôles de vitesse par les agents de 
police, ainsi que l'implantation d'une signalisation indiquant la vitesse  pour 
réduire la vitesse. 

Une dame propose l'aménagement d'un petit parc en face de la halte des 
trains. 

Le dernier point à l'ordre du jour était la remise d'une belle orchidée aux 
lauréats du concours « Villes et Villages Fleuris 2008 ». 

La séance est levée à 21.30 heures et le président invite au verre d'amitié 
traditionnel 
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SYNDICAT D'INITIATIVE 
et d'INTÉRÊTS LOCAUX 
FETSCHENHOF-CENTS 

 

INVITATION 
à 

l'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 
 

qui se tiendra jeudi, le 18 mars 2010 à 20.00 heures 
au Centre  Sociétaire 167,  rue  de Trêves  à Luxembourg-Cents 

ORDRE DU JOUR 

Allocution du président 
Rapport d'activités 2009 
Rapport financier de l'exercice 2009 
Rapport des réviseurs de caisse 
Décharge du trésorier par l'Assemblée 
Décharge du comité par l'Assemblée 
Élections de deux réviseurs de caisse pour 2010/2011 
Élections partielles du comité. Membres sortants et rééligibles : 

                M M. Fernand Diederich, Alex  Nicola  et  Fernand Cordier 
 

N'ont droit de vote que les membres affiliés au SIILFC 
 

Les nouvelles candidatures pour le comité sont à adresser au plus tard 
avant le début de l'Assemblée Générale au président du Syndicat ou par 

courrier électronique à l'adresse www.cents-online.lu dans la rubrique contacts. 
 

Présentation des activités/projets pour 2010/2011 
Discussion libre 

L'assemblée sera clôturée par le traditionnel verre de l'amitié. 

Dans l'espoir de pouvoir vous accueillir parmi nous le 18 mars prochain, nous vous présentons, 

Madame, Monsieur, nos  salutations distinguées. 

Visitez notre site sur www.cents-online.lu. Les membres n'ayant pas la possibilité d'accéder à 

l'Internet sont priés de s'adresser à un membre du comité du SIILFC. 

!ƛŘŜȊ ǾƻǘǊŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ŝƴ ŘŜǾŜƴŀƴǘ ƳŜƳōǊŜ Řǳ {LL[C/ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ с ϵ au 

CCP : LU36 1111 0117 5619 0000 ou à la BCCE : LU06 0019 1300 2503 4000. 

Le comité 

http://www.cents-online.lu/
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Avis sur le projet du plan d'actions contre le bruit aérien adressé le 

нл ƳŀǊǎ нллф ŀǳ aƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

L'objectif du règlement grand-ducal du 2 août 2006 portant application de la directive 2002/49/CE 
relative à l'évaluation et à la gestion du bruit dans l'environnement vise à établir une approche 
destinée à éviter, prévenir ou réduire en priorité les effets nuisibles du bruit dans l'environnement. 
En effet, « les effets du bruit peuvent aller d'une simple gêne vers une réduction de la performance 
au travail, jusqu'à la perturbation du sommeil, le déclenchement de maladies cardio-vasculaires et le 
déficit auditif» (page 1 du projet). 

« Le bruit a également d'importantes conséquences économiques, comme les frais directes de 
traitements de maladies causées par le bruit, et les coûts liés à la protection contre le bruit » (page 2 
du projet). 

Si on peut estimer que la présentation de la prédite directive ainsi que de la législation applicable 
actuellement au bruit aérien est correcte, le ministre de l'Environnement se contente de faire un 
constat de la situation sans apporter pratiquement de mesures à prendre dans le cadre d'un plan 
d'actions. 

La prévention et la lutte contre le bruit doivent d'après la directive privilégier des solutions et des 
mesures de réduction de bruit à la source. Pourtant l'accent essentiel est mis sur l'isolation 
acoustique des façades des maisons avec des subventions étatiques, mais cela à moyen ou long 
terme, l'envergure des travaux devant être approuvée seulement en juin 2012. Outre que les 
maisons construites après 1986 sont exclues l'isolation acoustique des façades est impossible dans 
de nombreux cas. Cette mesure est utile, mais nullement suffisante et particulièrement coûteuse. 

De plus l'intensité du bruit aérien au Cents et à Hamm est telle que les riverains sont 
réveillés la nuit, malgré des maisons modernes et bien isolées, par les mouvements d'avions de fret 
et les Boeing 737 des compagnies de passagers. En outre l'isolation n'a pas d'efficacité si l'on 
ouvre une fenêtre la nuit, ni durant la journée ; on ne peut obliger des milliers de personnes à 
vivre enfermées chez elles, ce qui serait d'ailleurs une atteinte au droit de propriété. De toute façon 
les valeurs limites du bruit sont évaluées à l'extérieur des logements et les gens vivent dehors lors 
de la bonne saison. 

 
Quant à la planification autour du Findel, des mesures auraient dues être prises il y a une 

quarantaine d'années, mais maintenant on ne peut que constater que l'aéroport, situé pour une 
partie sur le territoire de la capitale, est entouré d'une zone d'habitation fortement peuplée, avec 
des programmes immobiliers très importants en construction ou en voie de finition. Près d'un millier 
de personnes vont occuper prochainement des appartements construits par l'État à travers du 
Fond de Logement, à quelques centaines de mètres du bout des pistes. A court terme le quartier 
du Cents deviendra le 2me quartier résidentiel ayant la plus forte densité après Bonnevoie, 
également fortement touché par le bruit aérien. En plus, deux écoles et deux lycées viennent d'être 
construite à Hamm. Il reste à relever qu'il y a en réalité un nombre beaucoup plus important de 
personnes exposées au bruit que ne le montrent les cartes de bruit établies sur des données datant 
malheureusement de l'année 2006. 

Le plan d'actions, qui aurait dû être transmis au plus tard le 18 juillet 2008 à la commission 
européenne, doit avoir deux objectifs : Instaurer une période de repos nocturne de huit heures, 
entre 23 et 07 heures, et fixer des valeurs limites de bruit à ne pas dépasser, « de jour 70 dB(A) et de 
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nuit 60 dB(A) », valeurs qui diminueront dans l'avenir de 5 dB le jour et 5 dB la nuit. A noter que la 
lutte contre « le dépassement des valeurs limites représente une priorité à court terme pour les 
plans d'actions ». 

Il sera d'ailleurs important de vérifier au niveau de la commission européenne si les valeurs limites 
sont dans la moyenne européenne, si elles ont bien été calculées selon les méthodes imposées par 
la directive. A titre d'exemple la loi allemande du 31 octobre 2007 applicables aux aéroports civils 
existants prévoit des valeurs limites inférieures aux nôtres, soit 65 dB(A) le jour dans la zone de 
protection 1 et 60 dB(A) dans la zone de protection 2, et la nuit 55dB(A). 

En plus le ministre aurait dû tenir compte de la situation très particulière de l'aéroport, la 5e plate-
forme européenne de fret environnée de zones à forte densité de population, avec des activités de 
plus en plus développées particulièrement la nuit, 1310 vols de nuit en 2008 entre 23 et 06 heureŝ 
non compris les vols entre 06 et 07 heures; 

Nous estimons donc que pour le Luxembourg les valeurs limites actuellement fixées sont trop 
élevées et qu'il y a lieu de les baisser rapidement. 

A la page 17 du projet figurent ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞƧŁ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ et en premier lieu les quotas de 
mouvements. 

L'arrêté d'exploitation de l'aéroport du 16 mars 2007, pris dans le cadre de la législation des 
établissements classés, limite les mouvements aériens à 76.000 par an jusqu'en 2012. Un tableau 
figurant sur le site Internet de l'aéroport de Luxembourg recense un total général de 83 141 
mouvements en 2008, mais au final il n'est retenu comme nombre de mouvements que 58 200, 
en éliminant artificiellement des catégories d'avions et d'hélicoptères. Nous voulons rappeler 
que par jugement du 19 mai 2004, (Affaire ministre de l'Environnement contre 
Mouvement Écologique) le tribunal administratif a prescrit la manière de comptabiliser les 
mouvements d'avions comme suit : « sont considérés comme mouvements d'avions le décollage ou 
l'atterrissage d'un avion sur l'aéroport, à l'exception des mouvements d'avions à hélices propulsés à 
l'aide d'un moteur à pistons ou par un groupe turbopropulseur et ayant un poids maximal au 
décollage inférieur ou égal à 5,7 tonnes, et à l'exception des mouvements d'hélicoptères pour 
autant que ces événements annuels ne dépassent pas 360 mouvements ». Le ministre de 
l'Environnement n'ayant pas fait appel de cette décision, il est donc obligé d'appliquer cette 
définition pour comptabiliser les mouvements d'avions sans en soustraire 
arbi trairement comme par exemple les « mouvements d' État » pour les hélicoptères. 

Le ministre omet de dire que la limitation des mouvements aériens n'a pas été respectée dans le 
passé, même lorsque la limite a été fixée par le tribunal administratif dans le cadre d'une procédure. 

Une mesure à prendre dans le cadre du plan d'action est de confier à la direction de l'aviation civile la 
publication sur un site Internet à un intervalle régulier et rapproché du nombre des mouvements 
selon la définition du tribunal administratif, et la mission de faire respecter la limitation des 
mouvements en donnant un avis obligatoire pour chaque ouverture d'une nouvelle ligne ou 
l'installation d'une nouvelle compagnie aérienne, pour rester strictement dans le cadre légal de 
l'arrêté d'exploitation de l'aéroport. Si la limite des 76.000 

mouvements est dépassée, la direction de l'aviation civile devrait être amenée par exemple à revoir 
le nombre de vols supplémentaire, charters ou prendre d'autres mesures restrictives. 

Un autre problème très important est celui des vols de nuit. 
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Le ministre présente les dispositions du règlement grand-ducal du 24 mai 1998 fixant les conditions 
d'exploitation technique et opérationnelle de l'aéroport de Luxembourg, en relevant qu'il existe un 
couvre-feu la nuit entre 23 et 06 heures, et que « la plupart des vols qui ont lieu malgré le couvre-
feu, sont des vols retardés par rapport à leur horaire programmé ». 

Il est regrettable qu'un représentant du ministre des Transport ait déclaré à deux reprises lors de 
la réunion d'information à Sandweiler que l'aéroport était ouvert 24 heures sur 24, alors que d'après 
règlement grand-ducal du 24 mai 1998, l'aéroport est seulement ouvert à la circulation aérienne 
entre 06 heures et 23 heures, et après c'est le couvre feu avec des dérogations précises. 

Il existe effectivement une dérogation permanente d'atterrissage, mais qui est restreinte à trois cas 
et nullement illimitée. Elle concerne les avions en retard qui auraient dû arriver pendant les heures 
d'ouverture de l'aéroport, avec une prolongation entre 23 et 24 heures pour les vols de fret, et une 
dérogation spéciale pour le transport de produits spécifiés comme les animaux vivants et les produits 
pharmaceutiques ̂

Une dérogation au principe de la règle générale de la fermeture actuelle de l'aéroport entre 23 et 06 
heures du matin doit être appliquée de manière stricte ; c'est pourquoi l'article 13 § 3 du règlement 
grand-ducal du 24 mai 1998 précise qu'à la fin de chaque trimestre les bénéficiaires de dérogations 
en vertu de l'article 13 § 1b), c), d), (les trois cas de dérogations présentés ci-dessus) sont tenus de 
remettre au ministère des Transports un relevé récapitulatif des dérogations effectivement utilisées, 
donc prouver qu'un vol nocturne rentre dans un cas légal, avec indication des raisons justificatives 
(expliquer pourquoi le vol n'a pas pu être fait dans les heures d'ouverture de l'aéroport). 

Il est donc stupéfiant, qu'avec une législation restrictive, les vols de nuit aient pu progresser de 
760 mouvements en 2003 à 1310 en 2008, soit presque le double en cinq ans, pour arriver à un 
fonctionnement chaque année plus important de l'aéroport durant la nuit, sans presque le cacher, 
(voir tableau joint en annexe). 

Pour enrayer ce phénomène catastrophique et contraire au but de la directive, le ministre a renforcé 
depuis le 1er juin 2008 les redevances d'atterrissage d'avions soit pour un avion ŎŀǊƎƻ мΦфнф ϵ ǇƻǳǊ 
ǳƴ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ но Ŝǘ нп ƘŜǳǊŜǎ Ŝǘ оΦуру ϵ ǇƻǳǊ ǳƴ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ нп Ŝǘ лс ƘŜǳǊŜǎΦ 

Naturellement cette mesure est appréciable mais pour être réellement efficace, il n'aurait pas fallu 
faire demi-tarif pour les mouvements entre 23 et 24 heures, qui sont toujours trop nombreux à une 
période où la population normale veut s'endormir. Pour cette plage d'horaire il faut appliquer le 
même tarif que celui prévu entre 24 et 06 heures. 

La formulation de cette mesure est d'autre part équivoque et peut laisser croire aux opérateurs 
qu'ils peuvent continuer à atterrir, en payant simplement « une taxe de vol de nuit » comme une 
sorte de droit de péage, alors qu'il est bien difficile de trouver une base légale aux vols de fret 
opérés d'une manière organisée et répétitive entre minuit et 06 heures. 

Malheureusement, sous l'influence des opérateurs aériens, qui , pour des raisons de compétitivité 
sont opposés à toute augmentation des redevances, le ministre fait marche arrière par rapport à une 
des seules mesures positives, en prévoyant dans une deuxième étape une modulation des 
redevances afférentes en fonction du bruit émis, ce qui représente en fait une baisse cachée des 
taxes. Cette mesure ne contribuera nullement à une diminution des vols de nuit, mais au contraire 
pourrait ouvrir la porte à de nouveaux abus et aboutir finalement à une ouverture plus grande de 
l'aéroport pendant la nuit. La santé des riverains d'après la directive est primordiale et a aussi un 
coût. 

Il faut réaffirmer au contraire le principe que les avions ne peuvent atterrir ou décoller pendant la 
nuit en payant des redevances que dans les cas prévus par les dérogations. En dehors de ces cas, 
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c'est le couvre feu qui s'applique et l'aéroport est fermé, donc même en payant des redevances il ne 
peut avoir de mouvements d'avions, sauf les vols particuliers limitativement énumérés à l'article 13 
a) du prédit règlement d'exploitation. 

Il est évident que seuls l'augmentation des taxes pour vols de nuit à un niveau suffisamment 
dissuasif, qui n'est nullement atteint, aura un effet sur le respect du repos nocturne. Nous nous 
opposons à toute dilution du principe du couvre feu. 

Une mesure à prendre avec effet immédiat est d'exécuter strictement le règlement d'exploitation de 
l'aéroport et de l'adapter aux nouvelles dispositions du règlement grand-ducal du 2 août 2006 qui a 
fixé pour assurer le repos nocturne la période de nuit à la plage horaire de 23 à 07 heures. Si le 
ministre reconnaît que la période des vols de nuit s'étend depuis 2006 entre 23 et 07 heures, il n'en 
tire aucune conséquence. Il est évident que les vols opérés entre 06 et 07 heures doivent rentrer 
dans les statistiques des vols de nuit et que des redevances dissuasives sont dues également pour 
ces vols. De plus, il faudra étendre le couvre-feu de l'aéroport jusqu'à 07 heures du matin. 

A moyen terme il faudrait envisager une suppression de la dérogation permanente pour assurer 
l'observation stricte du couvre-feu. 

La charte pour l'aviation sportive ne concerne que certains cas et pour le moment elle n'a que des 
effets fort limités sur les quartiers de la Ville. 

Comme le ministre n'a pas pris des mesures appropriées ou dans certains cas aucune mesure, on ne 
peut qu'aboutir à un constat d'échec, ce qu'il reconnaît lui-même à la page 21, au chapitre « 
Définitions du cadre d'exploitation à long terme de l'aéroport » : « Malgré les avancées 
technologiques au niveau du matériel volant, une amélioration substantielle de la situation 
acoustique autour de l'aéroport de Luxembourg n'est pas à espérer à moyen terme...La 
croissance continue du trafic aérien est telle que les réductions du bruit à la source sont mitigés 
au moins partiellement par un nombre croissant de mouvements d'avions. » 

L'argument que la croissance du trafic aérien neutralise la réduction du bruit à la source est à écarter, 
car le nombre des vols est bloqué jusqu'en 2012 et pourrait ne pas être augmenté après cette date, 
pour respecter les valeurs limites. 

Dans le cadre des actions futures prévues par le plan d'action pour améliorer la situation existante 
(page 21), un effort doit être fait sur les trajectoires des avions pour diminuer le bruit 
prioritairement pour les personnes les plus exposées. Les vols à vue devraient notamment être 
interdits: 

L'avis général des riverains est que les avions passent de plus en plus au-dessus du Cents et 
effectuent des virages serrés à trop basse altitude, ce qui entraîne une double nuisance sonore. 

Le survol des zones d'habitation à faible altitude par les hélicoptères et l'aviation sportive doit être 
interdite. 

Par la réalisation d'un écran antibruit on peut mieux protéger les riverains contre les nuisances 
sonores et la pollution émanant à la fois de l'exploitation de l'aéroport et de l'autoroute. 

Les données enregistrées par les stations de mesure de bruit sont à diffuser au public en temps réel 
et avec toutes les informations permettant d'identifier les vols de nuit et de contrôler si les 
autorisations étaient justifiées. 
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La création d'une autorité de contrôle indépendante s'impose. Elle doit être chargée de veiller à la 
transparence des informations relatives aux conditions d'exploitation de l'aéroport et aux niveaux de 
bruit enregistrés par le système de capteurs de sons, du respect des valeurs limites, d'analyser d'une 
manière objective les nuisances sonores (monitoring), les trajectoires et les horaires des vols et 
d'institutionnaliser un dialogue entre les autorités aéroportuaires et les riverains. Elle doit disposer 
de moyens coercitifs lui permettant d'exécuter cette mission. 

Des experts étrangers doivent être chargés de l'élaboration de procédures de moindre bruit pour le 
décollage et l'atterrissage et pour les paliers à observer, comme cela se fait à l'étranger, et de voir 
dans quelle mesure, par vent modéré ou en absence de vent, les mouvements d'avion ne peuvent 
pas se faire à l'opposé de notre capitale, qui porte en fait tout le poids des nuisances sonores et de la 
ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΦ ό{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛǊŜǎ ŘŜǎ ǇƛƭƻǘŜǎ ǎŜǳƭǎ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎ ŘϥǳƴŜ ŦƻǊŎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мн ƴǆǳŘǎ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŜƴǘ 
à modifier la direction de leur atterrissage ou décollage). 

Du reste, et ceci notamment pour des raisons de sécurité, les mouvements devraient se faire là où il 
y a le moins d'habitants et devraient même être complètement interdits au-dessus de notre capitale: 

Le choix des routes, la gestion du trafic, les horaires d'exploitation et les procédures opérationnelles 
doivent être fixés selon la directive prioritairement en faveur des populations les plus exposées au 
bruit et non en raison de considérations économiques. 

En dernier lieu, s'il s'avère que les valeurs limites sont impossibles à respecter, en particulier à 
cause de la situation géographique de l'aéroport, cela donnerait raison au collège échevinal de la 
Ville de Luxembourg, qui s'est prononcé pour un « city air-port ». 

Il n'est pas possible qu'une directive prise dans l'intérêt de la santé de milliers de personnes ne 
soit pas exécutée, alors que le ministre semble dire que le Luxembourg est dans l'impossibilité de 
remplir l'objectif prioritaire et incontournable du respect des valeurs limites. Dans ce cas, il y 
aura lieu d'étudier les voies de recours au niveau européen. 

Il est évident que sans une réorganisation profonde des conditions d'exploitation de l'aéroport et 
des horaires des opérateurs, l'objectif ne peut être atteint. Ceci exige une volonté politique dont le 
ministre n'a pas fait preuve, continuant de raisonner en ministre des Transports et non en tant 
que ministre de l'Environnement. Cette impression a du reste été confirmée lors de la réunion 
d'information, parce qu'à la tribune siégeaient trois opérateurs aériens et des représentants du 
ministère des Transports, plus nombreux que les représentants du ministère de l'Environnement 
pourtant seuls en charge de l'application de la directive européenne sur la réduction du bruit. 

++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

Opruff vum 24 März 2009 un ŘΨtǊŅǎƛŘŜƴǘŜƴ Ǿǳƴ ŘŜ Syndikater vun 
der Stad 

Dir sidd lech bewosst, datt de Koméidi an eiser Emwelt zouhëllt sief et mat de Fliegeren speziell 
Nuets, dem Camionsverkéier um Contournement etc. An elo ass eis Regierung derbäi fir eis 
Autobunnen A1 an A6 op 3 Spuren ze erweideren, sou wäit esou gutt, zousätzlech huet all Quartier nach 
seng eegen Problemer.   

 
Wat mir feststellen ass, datt beigebaut resp. erweidert gëtt over vun engem Schallschutz gëtt 

nirgendwou geschwat. Mir all wëssen datt de Koméidi, égal a wellecher Form, op eist Gemitt wirkt an 
eis krank mecht ouni datt mir et ëmmer direkt spieren τ mir schlofen schlecht an net genug a wëssen 
net virwat, mir gin granzeg an gereizt an esou weider. 
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De Syndicat vum Fetschenhaff-Cents huet dem Här Buurgermeeschter an dem Här Minister 
schon verschidden Bréiwer geschriwen an desem Kontext.Mir froen lech, lech un eis Doléancen 
unzeschléissen andeem Dir des Korrespondenz un är Situation upasst oder eege Bréiwer vun Ärem 
Wunnvéerel abréngt.Wat de Koméidi an eis Gesondheet ubelangt musse mir zesummen schaffen soss 
ereescht keen eppes. 

 
Mir soen elo ewell villmols merci a gréisse mat all Respekt. 

 
+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

 

Lettre adressée au collège des bourgmestre et échevins quant au 
projet du plan d'actions contre le bruit aérien 

Nous avons l'honneur de vous soumettre en annexe notre avis quant au projet de plan d'actions 
contre le bruit aérien du ministre de l'Environnement avec prière de bien vouloir le faire parvenir aux 
autorités compétentes. 

Nous estimons que le ministre n'a pas répondu au but visé par le règlement grand-ducal du 2 août 2006 

portant application de la directive 2002/49/CE destinée à éviter, prévenir ou réduire les effets 

nuisibles du bruit dans l'environnement et nous voudrions que le collège des bourgmestre et échevins 

nous soutienne activement en s'inspirant de sa déclaration du 5 décembre 2005 faite dans les termes 

suivants : « Nous attachons une attention toute particulière à la problématique du bruit, et 

notamment du bruit aérien, La ville persistera à plaider pour un aéroport du type -City Airport-, dédié 

principalement aux passagers. A nos yeux, l'accroissement des vols liés au fret aérien n 'est nullement 

souhaitable. Aussi insistons-nous sur la stricte application des règlements de vol, et notamment de ceux 

portant sur les interdictions de vols de nuit. Nous sommes d'avis que l'accès à l'aéroport ne devra être 

autorisé ǉǳΩ 'aux avions les moins bruyants et que l'inobservation des trajectoires prescrites pour le 

décollage et l'atterrissage devra être sanctionné. Aussi exigeons-nous des autorités compétentes 

d'établir une cartographie correcte du bruit aérien répondant aux normes les plus strictes ainsi ǉǳΩ 'un 

plan d'action visant la gestion des nuisances et effets du bruit. » 

La directive pose clairement le principe que les vols de nuit sont comptabilisés entre 23 et 07 heures. 

La période de nuit s'étend sur 8 heures pour respecter le sommeil des habitants de la Ville. Nous ne 

sommes pas d'accord que le couvre feu soit continuellement violé et que l'aéroport fonctionne en 

réalité 24 heures sur 24. 

Nous estimons que les dérogations données généreusement aux opérateurs de l'aéroport et 
notamment aux avions de fret durant la nuit devraient être fortement réduites grâce à des taxes 
réellement dissuasives qui ne sont nullement atteintes. 

En plus, le Luxembourg ayant accepté les recommandations de l'Organisation Mondiale de 

la Santé posant que le niveau moyen de bruit dans une maison entre 23 et 07 heures ne doit pas 
dépasser 30 décibels, un bruit occasionnel devait rester en dessous de 45 décibels, or le 
décollage d'un avion de fret au-dessus de notre quartier dépasse ces limites. 

Malgré le plan d'action proposé par le ministre, la situation des riverains continuera à 
s'aggraver compte tenu de la prévision d'accroissement du trafic aérien. 

 
**************************************************  
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Entrevue du 31 mars 2009 avec le Ministre des Travaux Publics  

*   Circulation Val de Hamm 

Le Ministre a annoncé la création d'un couloir de bus à partir du carrefour rue des peupliers jusqu'à 
l'Irrgarten avec une bretelle permettant l'accès directe des véhicules vers l'autoroute en direction du 
tunnel de Howald pour désengorger la circulation et les bouchons aux heures de pointe sur ce trajet. 

 

Pour le moment les plans d'urgence en vigueur continuent à prévoir des déviations du trafic via Val de 
Hamm en cas de problèmes sur l'autoroute. Donc pas de diminution du bruit pour les habitants des rues 
Follereau et Pommiers 

¶ École et parking près de l'Institut National des Sports 

 
 Le Ministre confirme l'existence d'un projet pour construire une École des Sports pour 400 
élèves sur l'emplacement des terrains de tennis à l'intérieur de WϥŜƴŎŜƛƴǘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩLb{Σ мм 
relève qu'actuellement cette école fonctionne déjà pour 300 ( 200 ?) élèves dans l'ancien édifice. 
Pour les besoins de l'école il est ŜƴǾƛǎŀƎŞ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řϥǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ Řŀƴǎ ƭϥŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩLbS 
(aire du parking actuel) et il est envisagé de trouver un arrangement avec la Ville pour 
trouver des aires de stationnement près de l'entrée du parcours fitness actuel. SERVIOR, 
actuel exploitant de l'Hospice du Rham, ne créant qu'un parking souterrain pour ses propres 
besoins, L'État n'envisage pas d'y créer un parking public. La Ville étant demandeur pour la 
création d'un parking supplémentaire pour désengorger celui des rives de Clausen, des 
concertations pour trouver un nouvel emplacement ne sont pas la priorité de l'État, 
 

¶ Diminution des nuisances de l'autoroute. 

Le Directeur de l'Administration des Travaux Public reste opposé à une limitation de la vitesse de 130 à 
90 km sur la partie contournement de l'autoroute, mesure préconisée par le SIILFC pour réduire le bruit. Il 
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n'existe également pas de volonté pour améliorer l'infrastructure du tunnel et du pont près de 
Kaltgesbréck pour réduire le bruit à ces endroits. Pas de coopération non plus pour augmenter la hauteur 
des écrans antibruit le long des autoroutes à la sortie du tunnel de Kaltgesbréck, parce que jugé 
inefficace, par contre il est proposé d'étudier de construire un écran entre les deux couloirs de 
l'autoroute. 

ω Nuisances de l'aéroport 

Le Ministre n'est toujours pas persuadé de l'utilité d'un écran antibruit en bordure de la piste du côté de 
Kaltgesbréck, alors que le SIILFC estime cet écran déterminant pour protéger les riverains immédiats lors des 
décollages en direction de Sandweiler et des attentes en bout de piste avant le décollage. 

ω Suppression du passage à niveau 

Le Ministre confirme que la suppression du passage à niveau devient obligatoire en cas de 
fonctionnement de la navette vers l'aéroport compte tenu de la cadence très rapprochée de des trains et 
trams. 

Les responsables des Travaux Publics préconisent la création d'une nouvelle route au niveau des 
premières maisons de la rue Cents (près de l'autoroute), qui longerait la zone industrielle actuelle pour 
passer le chemin de fer sur un pont pour rejoindre le Val de Hamm ( au niveau de l'Allée Carmel). 
Pour éviter que le trafic ne se déplace vers les rues Cents et Trêves, il est envisagé de faire des 
bretelles d'accès séparées à l'embouchure de cette nouvelle route à la hauteur du château d'eau. 

L'État veut garder ce nouveau trajet sous sa responsabilité et envisage de céder le tronçon rue Cents et rue 
de Trêves à la Ville pour permettre à cette dernière de mieux y organiser la circulation. 

¶ Propose Accès Cents-Pulvermühl 
 

1) Liaison par pont. Objectifs : by-pass rond-point Irrgarten et accès zone d'activité mixte 
 et 
2)    passage inférieur.  Objectif accès direct Cents-Centre (pour <= 3,5 to et transport public) 

ω Accès vers la Ville 

Le Ministre confirme que les travaux débuteront bientôt dans la rue Jakob. Le chantier sera organisé 
avec les responsables de la Ville. Il n'est pas encore décidé si le passage sera entièrement interdit (ce 
qui réduirait la durée des travaux) ou organisé alternativement avec des feux de circulation. Le 
SIILFC a plaidé pour une ouverture vers le Grund (Compétence de la Ville) et un passage alternatif 
dans la rue Jakob. 

ω Nuisances du Chemin de fer. 

 
Le Ministre nous conseille de nous adresser aux responsables (M. Franziskus et M. Tom Braun) du 
CFL pour obtenir des écrans antibruit. 
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ω Trottoirs rue de Trêves vers Kaltgesbréck 

La route nationale sera porté à quatre voies entre l'Irrgarten et l'aéroport. Ces travaux ne pourront 
commencer qu'après la réalisation du tunnel pour le train léger vers l'aéroport. Cette route restera 
au niveau actuel, mais une meilleure protection des riverains pourra être étudié à ce moment. La 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘǊƻǘǘƻƛǊ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƘƻƳŜ ŘŜǎ ǎŎƻǳǘǎ Ŝǘ Kaltgesbéck  reste la compétence de la Ville. 

 
++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

 
Lettre du 11 mai 2009 adressée au collège échevinal. 

 
Lors de la visite du collège échevinal au Cents Madame Viviane Loschetter avait laissé entendre 
l'imminence de l'acquisition de 2 appareils permettant de mesurer la pollution de l'air. 
 
En conséquence le comité du Syndicat d'Initiative vous prie de bien vouloir faire installer un des 
appareils dans notre quartier, car, en cas de vents soufflant de l'Est, l'air y devient irrespirable. En 
effet, dans notre quartier sont cumulées les nuisances de l'aéroport, de l'autoroute, de la zone 
industrielle Mac Adam, du Chemin de Fer et du trafic du Val de Hamm et du passage ininterrompu des 
camions en liaison avec les chantiers du Carmel, de la Kouwiss, du plateau du Rham et des Rives de Clausen. 
A part les mauvaises odeurs nous nous retrouvons également avec une poussière grasse sur les fenêtres et 
les meubles de jardin. 
 
Nous sollicitons donc d'installer un des appareils de mesure dans notre quartier soit en permanence 
soit pour un laps de temps suffisant pour obtenir une évaluation réelle de la pollution de l'air. 

++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 
 

Lettre adressée le 14 mai 2009 au collège échevinal concernant le 
projet du  Plan d'actions de lutte contre le bruit des grands axes 
ferroviaires de plus de soixante mille passages de trains par an. 

 
La ligne ferroviaire reliant Luxembourg/Gare à Wasserbillig passe à côté des quartiers 

Fetschenhof et Cents. Vu le trafic ferroviaire actuel autour de 9 000 mouvements par an, cet axe 
ferroviaire ne tombe pas sous le champ d'application de la première phase de la cartographie 
stratégique du bruit des grands axes ferroviaires de pus de soixante mille passages de train par an. 

 
Après l'extension à deux voies de la ligne Luxembourg/Gare - Sandweiler, conjointement avec 

la mise en route de la nouvelle ligne ferroviaire Hamm -Aérogare - Parc des Expositions Luxexpo, le 
trafic ferroviaire excédera 70 000 mouvements par an. (Fréquence : un train par sens tous les 7,5 
minutes !) Le tronçon qui a été identifié en tant que projet prioritaire par le Gouvernement, a été 
approuvé dans son ensemble par la loi du 18 décembre 2003. Le délai de 
réalisation pour la totalité des nouvelles infrastructures est 2016, les CFL ont été chargés en 2006 de 
la planification et de la réalisation de ladite liaison.  

A notre grande surprise et mécontentement nous avons dû constater qu'aucune mesure de 
prévention de bruit n'est prévue, pour les quartiers Fetschenhof et Cents, dans le plan d'actions de 
lutte contre le bruit des grands axes ferroviaires de plus de soixante mille passages de trains par an.  
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Cette omission incompréhensible des actions de lutte contre le bruit est en conflit direct 
avec : L'objectif du règlement grand-ducal du 2 août 2006 portant application 
de la directive 2002/49/CE relative à l'évaluation et à la gestion du bruit dans l'environnement 
qui vise à établir une approche destinée  à éviter, prévenir ou réduire en priorité les effets nuisibles 
du bruit dans l'environnement. 

 
Suivant le règlement grand-ducal du 2 août 2006 portant application de la directive 

нллнκпфκ/9 ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ dans F environnement, Annexe V  1. 
Les plans d'actions doivent comporter au minimum les éléments suivants : 

 
Actions envisagées pour les cinq années à venir, y compris les mesures prévues pour préserver 

les zones  calmes. 

  
Pour protéger les habitants contre la gêne de bruit lors de la construction 

et de la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ 
Luxembourg/Gare - Sandweiler et de la nouvelle ligne ferroviaire Hamm - 
Aérogare - Parc des Expositions Luxexpo, il sera donc impératif d'inclure dans 
ce plan d'actions de lutte contre le bruit des mesures de prévention de bruit 
pour les quartiers Fetschenhof/Cents.  

++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

   

Bréif vum 10 juli 2009 un de Präsident vum Gaart an Heem vum Fetschenhof-
Cents 

 
¶ an eiser Comitésversammlung hu mir eestëmmeg beschloss dese Programm aus 

folgende Grënn net méi weider ze féieren: 
 
¶ mir hu festgestallt, datt den Intressi un deser Aktivitéit vu ganz villen Centser Bierger net méi 

existéiert an si hier Viirgärt haaptsâchlech mat grénge Planzen aplanzen wëll dest vill 
manner Arbecht ass. Dest entsprecht over net der originaler Idii  "Villes et Villages 
Fleuris". 

 

¶ ongeféier 25% vun de Gewënner koumen hire Präis émol net sichen an hun et och net 
fir noutwenneg fonnt sech ze entschëllegen esou datt e Kolleg de Prais hätt kënne 
matbréngen 

 

¶ ŘŜ YŅǎŎƘǘŜǇǳƴƪǘ Ǿǳƴ ŘŜǎŜǊ !ƪǘƛƻǳƴ ǿƻǊ ŦƛǊ Ŝƛǎ трл ϵ ǇǊƻ WƻǊ ƴšƳƳŜƴ tǊŀƛǎƎŜƭŘΣ ŘŜǎǘ DŜƭŘ 
kënne mir anerwärts besser verwennen 

 

¶ den Intressi vun de Comitésmemberen fir 4 mol pro Saison durch eise Wunnquartier ze 
goen, wor ënnert dese Konditiounen net méi do 

 
Aus desen Ursachen hu mir beschloss des Aktivitéit net méi weider ze féieren. 
 
Et wor eng ganz flott Aktioun an et ass schued datt se durch den Desintressi vun eise Matbierger 
agestallt gëtt. 
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+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 
 

Lettre réponse du bourgmestre en date du 4 août 2009 quant à la 
Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀǳ /Ŝƴǘǎ 

 

par la présente, j'ai l'honneur de revenir à votre demande du 11 mai 2009,  
V.réf. ; 40-2009, ayant pour objet la pollution de l'air au Cents. 

 
Renseignements pris auprès de M. le Délégué à l'environnement, je tiens à vous informer 

que le Ministre de l'Environnement est en charge de mettre en ǆǳǾǊŜ ƭŜ ζǇƭŀƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀƛǊηΦ [ŀ 
cartographie de la qualité de l'air et la rédaction d'un plan d'action viennent d'être achevés par 
l'Administration de l'Environnement avec la collaboration de la Ville de Luxembourg. La publication 
à court terme incombe au Ministre de l'Environnement. Je vous propose donc d'introduire vos 
remarques par le biais de la procédure de publication. 

 
Un programme de mail monitoring sera établi en fonction de la répartition des 

pollutions atmosphériques les plus importantes selon la cartographie des émissions et en tenant 
compte des résultats de la procédure de publication du « plan qualité air >>. L'opportunité de la mise 
en place temporaire d'une mesure au quartier Fetschenhof-Cents sera examinée dans ce contexte. 

 
En ce qui concerne plus particulièrement les nuisances de l'aéroport, j'attire votre attention 

sur le fait que, suite au recours de la Ville de Luxembourg devant le tribunal administratif au sujet de 
l'autorisation d'exploitation de . l'aéroport, dite « commodo-incommodo », les juges, par 
réformation, avaient renvoyé le dossier au Ministre de l'Environnement afin de procéder à un 
complément d'instruction de la demande d'autorisation concernant les émissions générées lors des 
opérations de décollage et d'atterrissage et de fixer des conditions d'exploitation appropriées. Je 
vous invite à rappeler cette existence.au Ministre de ƭΩŜnvironnement. 

 
+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

Notre ƭŜǘǘǊŜ Řǳ нн ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллф Ł ƭΩŞŎƘŜǾƛƴ a .ŀǳǎŎƘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ 

la circulation :  

Eis Positioun fir eng Zone 30 um Cents anzeféieren. 
 
Mir soen lech villmools Merci fir d'Invitatioun an d'Réunioun mat lech an de Responsabelen vum 
Service Circulation vum 22. September 2009 a fir d'Präzisiounen déi mir iwwer Är Pläng fir Zone 
30 um Cents anzeféiere kritt hunn. 
 
aƛǊ ōŜƎǊŞƛǎǎŜƴ &Ǌ ¦ǎǘǊŜƴƎǳƴƎŜƴ ŦƛǊ Řϥ±ŜǊƪŞƛŜǊǎǎŞŎƘŜǊƘŜŜǘ ŘǳŜǊŎƘ ŘΨ!ŦŞƛŜǊŜ Ǿǳƴ ŘŜƳ ½ƻƴŜ ол 
Konzept an eisem Véierel ze verbesseren. 
 
Am Zesummenhang mat dëser Aféierung huet den Här Hoffmann konfirméiert datt 
d'Verengungen op folgende Kräizunge méi breet gemat ginn: boulevard Simonis/rue Cents; allée du 
Carmel/rue Cents; rue Ste. Thérèse d'Avila/rue Cents, doriwwer si mir ganz frou. Den Äpplewee gëtt 
an Zone 30 integréiert, dat ass och ganz an eisem Sënn. 
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Mir sinn awer der Meenung datt de gréisste Verkéiersécherheetsrisiko an eisem Quartier an der 
Tréierer an an der Centser Stroossen  ass. Dofir kënne mir, a ganz sécher och d'Awunner aus eisem 
Quartier, d'Aféierung vun enger Zone 30 nëmmen ënnerstëtzen respektiv acceptéieren, wann och 
gläichzäiteg eng Berouegung vum Verkéier an dësen zwou Stroosse gemat gëtt. 

 
Mir wëssen datt Dir den Accord fir d'Modifikatiounen an dëse Stroossen (wéi z.B. automatesch 
Vitessekontrollen, Verkéiersluuchten op den zwou Haaptkräizungen oder Ariichte vun engem 
Rondpoin) vun der staatlechen Instanze braucht. Mir gesinn awer och datt d'Sécherheet vun der 
Bierger vum Cents Iech net égal ass an dofir sinn mir ganz frou datt Dir beim Här Minister Claude 
Wiseler intervenéiert fir eng substantiell Verbesserung vun der Verkéierssécherheet op dësen zwou 
Stroossen ze erreechen. Fir et ze präziséieren : mir denken net un eng Zone 30 an dësen zwou 
Stroossen, mee mir hätte gären datt op dëser « Ligne droite », mat enger Längt vun iwwer 2,5 
km, Duerchschnëttsvitesse ënner 50 Km/h reduzéiert gëtt an datt déi Haaptkräizungen mat 
Verkéiersluuchten équipéiert ginn. ( Dat wat a villen Dierfer méiglech ass sollt och fir déi Centser 
Bierger méiglech sinn. Oder?) 

 
Um Enn vun der Réunioun hutt Dir konfirméiert datt d'Stad Lëtzebuerg an dësem Sënn beim Här 
Minister Wiseler inervenéiert an' datt de Projet Zone 30- Cents zesummen mat engem Plang fir eng 
Verkéiersberouegung an der Tréiererstroos an der Centserstroos den Awunner vum Véierel 
virgestallt gëtt. 

 
Mir soen iech villmools Merci fir Är Ënnerstëtzung a verbleiwe mat de beschte Gréiss. 

 
++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

Lettre du 28 septembre 2009 à Claude Wiseler Ministre des Travaux 

publics concernant les nuisances de l'aéroport, de l'autoroute et du 

Chemin de Fer. 

Nous vous félicitons pour votre nomination comme Ministre des Transports et nous espérons une 
bonne collaboration entre notre syndicat et votre Ministère, également avec celui de 
l'Environnement. 

Nous voulons rappeler nos deux avis sur les projets du plan d'actions contre le bruit des grands axes 
ferroviaires et respectivement contre le bruit aérien, qui contiennent l'essentiel de nos doléances 
concernant en particulier les nuisances sonores de l'aéroport et notre volonté de voir respecter les 
valeurs limites de bruit de jour comme de nuit, qui sont déjà plus élevés que les normes allemandes. 

Nous nous opposons aux principes exposés dans le plan d'action contre le bruit aérien proposé par 
le Gouvernement précédent, qui s'appuie principalement sur la planification et l'isolation des 
maisons et non sur la lutte du bruit à la source. 

Notre position est renforcée, et le plan gouvernemental remis en cause, par un arrêt de la Cour 
administrative du 2 avril 2009, No du rôle 24707 C, qui a décidé que l'autorisation d'établissement et 
d'exploitation de l'aéroport est incomplète, faute d'avoir pris des restrictions d'exploitation et d'avoir 
géré le bruit des avions selon la directive européenne 2002/49/CE relative à l'évaluation et à la 
gestion du bruit dans l'environnement et a chargé le ministère des Transports d'accomplir ce devoir, 
pour que l'aéroport soit enfin dans la légalité.  
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Nous insistons naturellement sur le strict respect de l'interdiction des vols de nuit, reprises dans la 
déclaration gouvernementale, qui devrait s'étendre à la plage horaire de 6 à 7 heures, période de 
nuit fixée par le règlement grand-ducal du 2 août 2006. Il y a lieu de respecter enfin (car à notre 
connaissance cela n'a jamais été fait) l'article 13 § 3 du règlement grand-ducal du 24 mai 1998 qui 
prescrit qu'à la fin de chaque trimestre les bénéficiaires des dérogations pour les vols de nuit sont 
tenus de remettre au Ministère des Transports un relevé récapitulatif des dérogations effectivement 
utilisées avec indication des raisons 

justificatives, ce qui vous permettrait d'exercer un contrôle sur les vols de nuit et de supprimer les 
nombreux abus actuels. 

Un élément important de réduction des nuisances sonores sont les trajectoires de décollage et 
d'atterrissage, qui semblent en train d'être finalisés par un règlement grand-ducal. 

Le plan d'occupation du sol du Findel fixe les zones de bruit au-dessus desquelles les trajectoires de 
décollage et d'atterrissage doivent être opérées. Or, en ce moment les mouvements d'avion au-
dessus du Cents sont très bruyants et se font d'une manière désordonnée ; en particulier les avions 
tournent pour certains à trop basse altitude, déjà à la hauteur de l'église du Cents, et font un virage 
tellement serré en revenant vers l'Est, que nous avons deux fois les nuisances sonores et la pollution, 
ce qui est intolérable et contraire au but de la prédite directive européenne destinée à protéger les 
populations les plus exposées au bruit. 

Nous apprécierions également que les hélicoptères (Air Rescue et Police) en route vers leur point 
d'intervention passent plus haut au-dessus des zones habitées et qu'il y ait une répartition plus 
équitable entre les mouvements au-dessus de notre quartier et celui de Sandweiler. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de nos sentiments très respectueux. 
 

++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 
 

Lettre du 16 novembre 2009 au Ministre des Travaux Publics  
M Claude Wiseler 
    
N. réf: 43.1-2009 Monsieur le Ministre, 
 
En vue de la préparation de notre entrevue du 1er décembre prochain nous vous saurions gré de bien 
vouloir nous donner une réponse écrite à notre lettre (Réf.: 43-2009) du 28 septembre qui est restée 
sans réponse de votre part. 
 
En plus nous nous permettons d'attirer votre attention sur les nombreuses plaintes que nous avons 
reçues de la part de résidents du Cents suite à une augmentation sensible du nombre des vols de nuit 
et notamment quant à un vol régulier très bruyant entre 04.30 et 05.00 heures dont le dernier a été 
enregistré cette nuit à 04.57 heures. 
 
Nous vous demandons de nous faire connaître l'origine et la destination de ce vol régulier et 
notamment de nous expliquer une telle autorisation, et nous vous serions particulièrement 
reconnaissants si vous pouviez intervenir rapidement pour faire cesser ces abus. 

 
++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

 



21 
 

 
21 

 

Lettre du 5 octobre 2009 au Ministre du Développement durable et des 
infrastructures. 

 
Les projets futurs dans et autour des localités qui nous concernent nous inquiètent. Hamm et Pulvermühle, mais aussi 
Fetschenhof-Cents seront touches par des projets qui vont avoir un impact sérieux sur l'environnement et la qualité de vie 
des habitants de ces localités. 

 
Est-ce que notre inquiétude est justifiée pour de bon, parce que nous ne sommes informés que rudimentairement 
et sélectivement par le biais de la presse locale? Nous manquons de données sur l'envergure des projets proposés 
ainsi que d'une description globale de ce qui va se passer. 

 
Citons è titre d'exemple: 

 
¶ construction de nouvelles "bretelles" routières au rond-point "Irrgarten" (une vers l'autoroute? ..une vers 

Sandweiler?) 

¶ construction d'une 3e voie routière au Val de Hamm (voie express pour bus?) 

¶ réduction de la vitesse autorisée à 90 km/h sur le contournement 

¶ mise en place d'un plan d'urgence pour le Val de Hamm en cas de fermeture du contournement 

¶ construction d'un pont reliant Hamm et Cents en remplacement du passage a niveau au "Hammerdällchen" 

¶ dédoublement de la voie ferrée sur la ligne de Wasserbillig 

¶ construction d'une doublé voie ferrée vers l'aérogare et le Kirchberg 

¶ mesures d'insonorisation pour la voie ferrée (tunnel?) entre Fetschenhof et Irrgarten 

¶ implantation d'un nouveau lycée préprofessionnel à Hamm et son raccordement au 
transport public (plan de mobilité) 

¶ plan d'action contre le bruit aéroportuaire: situation de la procédure 
 

Nous vous prions de nous accorder une entrevue pour nous exposer en détail ces projets ainsi que 
les mesures qui assurent le développement durable, la protection de l'environnement et la qualité 
de vie des riverains. 
+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

 
 

Lettre du 6 octobre 2009 au collège échevinal concernant la 

circulation au Grund 

 
Les membres du comité du Syndicat d'Initiative et d'Intérêts Locaux Fetschenhof-Cents (SIILFC) ont 

l'honneur de vous prier de bien vouloir autoriser la traversée du GRUND pour la circulation automobile. 

En effet, d'après les renseignements obtenus de la part des ponts et chaussées les travaux 

actuellement en cours dans la rue de la Tour Jacob vont bloquer partiellement respectivement 

entièrement toute circulation sur ce parcours pour une période de plusieurs mois. Les habitants du 

CENTS se retrouveront alors sans accès direct vers le Centre-ville et devront faire des détours non 

négligeables pour circuler en direction du Centre-ville. Le comité est conscient qu'une telle mesure 

ne sera pas accueillie avec enthousiasme par tous les habitants du GRUND. 

Pour cette raison nous préconisons soit l'ouverture dans les deux sens avec une limitation de la vitesse à 
20 km/h soit l'introduction d'un sens unique (en aval) avec une limitation de la vitesse à 30 km/h. 
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Après la fin des travaux dans la rue de la TOUR JACOB une nouvelle analyse de la situation avec les 
habitants du GRUND et du CENTS s'imposerait. 

+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++  

Lettre du 26 novembre 2009 au Ministre de l'Environnement 

Par la présente, le comité di Syndicat d'Initiative de Fetschenhof-Cents vous demande de bien 
vouloir mesurer la qualité de l'air au Cents car en cas de vents soufflants de l'Est, l'air y devient 
irrespirable. 

 
En effet, dans notre quartier sont cumulées les nuisances de l'aéroport, de l'autoroute, de la zone 
industrielle Mac Adam des odeurs des entreprises Karp-Kneip, du Chemin de Fer et du trafic du Val 
de Hamm et du passage ininterrompu des camions en liaison avec les chantiers du Carmel, de la 
Kouwiss, du plateau du Rham et des Rives de Clausen. A part les mauvaises odeurs nous nous 
retrouvons également avec une poussière grasse sur les fenêtres et les meubles de jardin. 

 
Nous sollicitons donc d'installer un appareil de mesure dans notre quartier soit en permanence soit 
pour un laps de temps suffisant pour obtenir une évaluation réelle de la pollution de l'air. 

 
++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

 
tǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǾǳŜ Řǳ  1er décembre 2009 avec le Ministre des 
Transports M Claude Wiseler  

ω En notre faveur depuis 2006 : 

1.  Directive 2002/49/CE relative à l'évaluation et à la gestion du bruit, transposée par 

règlement grand-ducal du 2 août 2006, pour réduire ou prévenir les effets nuisibles du bruit 

sur la santé et le sommeil entre 23 et 07 heures. 

 

2. Loi du 1er août 2007 portant transposition de la directive 2002/30/CE relative à 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ l'introduction de restrictions 

d'exploitations liées aux bruits dans les aéroports de la Communauté. 

 

3. Le plan d'actions contre le bruit aérien 

 

4. L'arrêt No 24707C de la Cour administrative du 2 avril 2009, qui impose au Ministre 

des Transports, vu le caractère incomplet de la demande d'autorisation d'exploitation de 

l'aéroport, de limiter le bruit des avions, en particulier des atterrissages et décollages, en se 

référant expressément aux 2 directives précitées. 

 

5. La déclaration gouvernementale qui réaffirme l'interdiction des vols de nuit. 

ω Constat : Aucun progrès pour l'instant. 
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1 .  en 2008, -1470 vols de nuit- ; si nous avons constate une baisse légère au début de 2009, 
elle est due à la crise, mais non à une quelconque intervention des responsables de 
l'exploitation de l'aéroport. 

 Au contraire nous constatons actuellement un retour en force, surtout de départs de vols de 
nuit du fret à toute heure et une augmentation des mouvements de nuit des vols de 
passagers. 

2.. une augmentation d'avions très bruyants de compagnies nouvelles et des trajectoires très 
désordonnées. 

3. de plus en plus de changements de directions en pleine ascension pour économiser du 
kérosène. 

4. une augmentation des nuisances de l'aviation sportive et surtout des hélicoptères et du 
bruit des Awacs. 

¶ Nous aimerions voir : 

 1. réaffirmé et appliqué le principe de la fermeture de l'aéroport la nuit ; 

 2. l'abolition   du   système   des   dérogations   abusives   du   règlement d'exploitation du 24 
 mai 1998 et une étude quant à  sa compatibilité avec la directive 2002/49/CE  

 3. l'inscription  dans   un  registre  au  Ministère  des  Transports des dérogations accordées et 
 de leur justification chaque trimestre, tel que prévu au règlement d'exploitation du 24 mai 
 1998, seul moyen de les contrôler; 

 4. réaffirmé le principe que seuls les avions rentrant dans le cadre des dérogations 

 peuvent atterrir et décoller en payant les taxes de nuit. Une augmentation des pénalités pour 

 vols de nuit entre 23 et 07 h. et pas de demi-tarifs pour les mouvements entre 23 et 24 h ; 

 5. éliminés les avions de fret opérant des liaisons régulières la nuit, notamment entre 03 et 

 06 heures  

 6. imposé aux avions de passagers (Boeing de Luxair-tours) de ne pas tricher en adoptant 

 des horaires (22.55 et 06:05 h.) ou les retards sont évidents. Pas de dérogation  possible pour 

 vols avant 06 h.  

 7. refusées les dérogations particulières 

 8. instituée la période de 06 à 07 heures en tant que vols de nuit et les éliminer ; 

 
9. finalisé le plan d'action en tenant compte de l'arrêt de la Cour administrative qui 

 impose de réduire le bruit à la source et en abaissant les valeurs limites de bruit. 
 

 

10. amélioré les trajectoires ; 
               11.  prise en compte du danger d'un stockage d'importantes quantités de kérosène à proximité 

 immédiate des habitations. 
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Mesures susceptibles de sanctions : 

1. Il appartient à l'État de démontrer, en prenant des dispositions ad hoc, qu'il est possible de 
faire du fret au Findel en respectant les valeurs limites du bruit de jour comme nuit. (City Air 
port). 
2. Pour l'exécution de l'arrêt de la Cour administrative il existe la possibilité juridique 
de demander la nomination d'un commissaire spécial qui prend les décisions en lieu et place 
du Ministre 
3. En 2012 il y aura le renouvellement de l'autorisation d'exploitation de l'aéroport. Elle ne 
peut être renouvelée que si elle est en ordre et complète, sinon un recours est gagnant. 
Il est loisible de déposer une plainte à Bruxelles pour le retard pris dans les plans d'action (juin 
2008) et les valeurs limites trop hautes. 

+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

Lettre du 2 décembre 2009 au Ministre des Travaux Publics 

En référence à notre entrevue de hier et au point concernant la réorganisation de la commission 
aéroportuaire nous avons l'honneur de vous demander de bien vouloir autoriser la nomination 
d'un membre de notre syndicat au sein de ce groupe de travail. Actuellement il n'y a qu'un seul 
représentant des syndicats celui de Sandweiler, et nous craignons que les intérêts des résidents de la 
Ville de Luxembourg ne seraient pas directement pris en considération.  
 
En plus nous voulons revenir à la discussion concernant la définition de la plage horaire de 6 à 7 
heures, qui avait été noyée dans des considérations techniques par un représentant du Ministère de 
l'Environnement. 
 

Nous vous renvoyons au projet de plan d'actions contre le bruit aérien, présenté par  le 
Gouvernement (page 17 jointe en annexe)  qui  af f i rme que :  « Dans le cadre du 
règlement grand-ducal du 2 août 2006 précité en revanche, la période de nuit a été fixée à la 
plage horaire entre 23 heures et 7 heures. Sur l'ensemble des mouvements de nuit (entre 23 

heures et 7 heures) enregistrés pour l'année 2007, une large majorité eurent lieu entre 23 
heures et 24 heures et entre 6 heures et 7 heures. » 

Juridiquement, sur base de la directive 2002/49/CE, il n'y a aucun doute que les statistiques 
des vols de nuit et les pénalités dissuasives doivent être adaptées à cette nouvelle plage horaire. 
Limiter les atterrissages et les décollages entre 6 et 7 heures est un des seuls moyens réels de 
répondre aux exigences formulées par la Cour administrative dans son arrêt du 2 avril 2009. 

 
++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

 

Réponse du 14 décembre du Ministre du Développement durable et des Infrastructures 

Je me réfère à votre courrier susvisé faisant suite à notre entrevue du 1 décembre 2009. 

En ce qui concerne votre préoccupation que les intérêts des résidents de la Ville de Luxembourg ne seraient 
pas directement pris en considération dans la commission consultative aéroportuaire, je peux vous rassurer 
qu'à côté des représentants de la Ville de Luxembourg et de l'A.s.b.l. « Kee Kaméidi vu Sportfliger iwwer 



25 
 

 
25 

 

Sandweiler » des représentants du Syndicat d'initiative et d'intérêts locaux Fetschenhof-Cents y seront 
nommés. 

Pour ce qui est du règlement grand-ducal du 2 août 2006 portant application de la directive 2002/49/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 25 juin 2002 relative à l'évaluation et à la gestion du brait dans 
l'environnement, il est vrai que le début de la période diurne a été fixé à 07.00 heures. Ce texte est 

cependant indépendant de l'horaire d'ouverture de l'Aéroport de Luxembourg fixé par le règlement grand-
ducal modifié du 24 mai 1998 fixant les conditions d'exploitation technique et opérationnelle de 
l'Aéroport de Luxembourg qui dispose que l'aéroport est ouvert à la circulation aérienne entre 06.00 et 
23.00 heures et que les vols ayant lieu après 23.00 jusque 6.00 heures sont soumis au paiement d'une 
redevance de vol de nuit 

En raison de la définition de la période nocturne de 23.00 heures à 07.00 heures dans le cadre de la mise en 

ǆǳǾǊŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀƴŘ-ducal précité du 2 août 2006, les vols effectués pendant la période de 06.00 à 
07.00 heures sont comptabilisés en tant que période nocturne pour le calcul des valeurs sonores 

déterminant la cartographie du bruit. L'application de l'indicateur limita engendre ainsi une 

augmentation de 10 dB(A) du niveau sonore des vols effectués pendant cette période. 

Cette augmentation équivaut à compter trois fois un avion qui effectue un atterrissage ou un 

départ entre 23.00 et 07.00 heures, de sorte que la cartographie de bruit, et partant le plan 

d'action de bruit aéroportuaire, intègrent une prise en compte du bruit visé dépassant la définition 

de vols de nuit résultant du règlement grand-ducal modifiée du 24 mai 1998. 

Par ailleurs, depuis le 1
er
 juin 2008, les vols de nuit sont en plus pénalisés par le fait qu'ils doivent 

payer une redevance de vol de nuit d'un montant égal à la redevance d'atterrissage pour la période 

entre 23.00 et 24.00 heures et d'une redevance de vol de nuit d'un montant égal au double de la 

redevance d'atterrissage entre 24.00 et 06.00 heures induisant les opérateurs à éviter autant que 

possible ces plages horaires. Il découle des statistiques que cette mesure a engendré une baisse 

significative du nombre de vols de nuit ces derniers mois. 

Pour le reste, il va de soi que le Gouvernement se conforme à l'arrêt de la Cour administrative du 2 

avril 2009 qui confirme la compétence du Ministre ayant les transports dans ses compétences pour 

la fixation des mesures de restrictions d'exploitation, mesures qui doivent s'insérer dans l'approche 

équilibrée fixée par la loi du 1
er
 août 2007 portant transposition de la directive 2002/30/CE et tenir 

compte des autres préalables et conditions fixés à l'article 3 de la prédite loi. 

++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

R é p o n s e  d u  1 4  d é c e m b r e  2 0 0 9  d u  B o u r g m e s t r e  :  

En réponse à votre courrier du 5 octobre 2009, par lequel vous m'aviez transmis vos réflexions 
et revendications suite à la réunion du 22 septembre 2009 avec le collège échevinal et le 
Syndicat d'Initiative et d'Intérêts Locaux Fetschenhof-Cents, j'ai l'honneur de vous adresser les 
quelques mises au point que voici: 

Conjointement avec la mise en îuvre de la zone 30 km/h au quartier du Cents, les entrées en 
zone seront élargies aux carrefours formés par la rue Cents avec l'allée du Carmel, avec la rue 
Camille Polfer et avec le boulevard Simonis. 
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Vu l'impossibilité d'intégrer la rue de Trêves et la rue Cents à la zone 30 km/h, l'administration 
communale prendra soin à engager des démarches auprès de Monsieur le ministre du 
développement durable en vue de faire intégrer cet axe routier au projet pilote de radars fixes, à 
installer dès l'approbation du projet de loi afférent. Ce faisant, le respect de la limitation de la 
vitesse à 50 km/h pourra être obtenu. Pour le reste, toutes les mesures qui font partie des 
moyens d'intervention de l'administration communale dans cette matière ont été épuisés. 

La mise en îuvre d'une zone 30 km/h coh®rente au quartier de Cents est parfaitement 
ind®pendante des mesures ¨ mettre en îuvre en vue d'obtenir une modération des vitesses de 
parcours sur l'axe routier formé par la rue de Trêves et !a rue Cents. 

J'aimerais par ailleurs vous rappeler la pl®thore de mesures, mises en îuvre avec votre 
accord, pour sécuriser les mouvements piétonniers aux endroits particulièrement exposés de la 
grande ligne droite, formée par la rue Cents et la rue de Trêves. Ces mesures s'orientent 
d'ailleurs au plus près aux recommandations exprimées par la Commission de la Circulation 
de l'État en la matière. 

Ainsi donc la Ville a-t-elle procédé sur ce grand axe rectiligne: à l'aménagement des arrêts-bus en- 

cap- - notamment sous lôoptique de freiner les vitesses de parcours du trafic individuel motorisé - et 

à leur extension subséquente et d'une manière générale (à la rue Cents, au débouché de la rue 

Camille Polfer et à la jonction avec l'allée du Carmel; à la rue de Trêves, près du débouché du 

Tawioun); 

Å à l'agencement d'avancées de trottoir aux abords des passages zébrés pour 
assurer aux piétons et aux automobilistes une meilleure perception l'un de l'autre 
et pour réduire la largeur de la vote carrossable à traverser, plus précisément à 
la rue Cents, au débouché de la rue Camille Polfer (du côté pair), à la jonction 
avec l'allée du Carmel. (côté pair et impair); à la jonction avec le boulevard 
Charles Simonis (du côté des numéros pairs), à la rue de Trêves, au débouché 
rue des Alouettes (côté pair et impair), au carrefour formé avec le boulevard 
Charles Simonis (du côté pair et impair), à la hauteur de la Waldorfschoul (des 2 
côtés de la rue) et près du débouché du Tawioun (du côté pair); 

Å à la pose d'une potence, dotée de panneaux lumineux E11 au passage  
pour piétons surplombant le passage zébré dans la rue Cents, au débouché de 
la rue Camille Polfer, à la jonction avec l'allée du Carmel, dans la me de  
Trêves, au débouché de la rue des Alouettes et près du débouché du Tawioun; 

Å à l'implantation de bornes sur le trottoir au débouché de la rue des Alouettes 
dans la rue de Trêves pour empêcher le stationnement sur le trottoir; 

Å à l'instauration, au carrefour formé par la rue de Trêves avec le boulevard 
Charles Simonis, d'un passage pour piétons supplémentaire, sécurisé par feux 
tricolores au niveau de la maison no 143, ceci comme mesure ponctuelle; 

Å à l'amélioration de la visibilité par un éclairage spécifique des passages pour 
piétons, incorporé dans les panneaux de E 11 aux lumineux, fixés au dessus 
du passage. 

Cet ensemble de mesures, ficelées et réalisées récemment pour améliorer la sécurité des 
pi®tons, vient compl®ter le paquet de mesures, que nous avions d®j¨ mises en îuvre par le 
passé sous l'objectif d'obtenir une modération des vitesses de parcours des automobilistes, sort 
te priorité à droite sur l'ensemble de ce long axe routier rectiligne, l'agencement d'une bande 
suggestive des deux côtés de rue pour obtenir un rétrécissement optique de la rue et la pose de 
panneaux avertisseurs de vitesse. 
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Finalement, la Police Grand-Ducale a été informée en vue de veiller au plus près au respect de 
la limitation de la vitesse telle qu'elle est réglementée et matérialisée sur cet axe routier. 

+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

Lettre du 20 janvier 2010 au bourgmestre, 

 

Nous voulons marquer notre désaccord avec votre proposition d'autoriser l'ouverture des cafés, 
cabarets et discothèques jusqu'à 6.00 heures du matin. 

Cette mesure, loin d'apporter le calme aux habitants de la Ville, va aggraver les 
nuisances sonores toute la nuit, surtout lorsque l'interdiction de fumer dans les bars et 
discothèques sera effective, ce qui ne manquera pas d'arriver à court ou moyen ternie. 

Quand il fait beau les consommateurs ont déjà maintenant pris l'habitude de boire 
et de fumer à l'extérieur des établissements, ce qui entraîne déjà de grandes nuisances 
pour les habitants vivant à proximité de tels établissements. Avec votre proposition, c'est 
toute la nuit qui sera gravement perturbée. 

Déjà actuellement les city-night-bus, qui circulent dans certains quartiers de la Ville 
tous les quarts d'heure, dans les deux sens, soit un passage de bus toutes les 7 à 8 
minutes de 22 à 03 heures du matin, constituent une augmentation considérable des 
nuisances sonores dans la Ville. Cette source de bruit devrait dès lors être étendue 
également jusqu'à 6 heures du matin, cela aux frais des contribuables, puisqu'ils sont 
gratuits, accentuant ainsi le déficit des finances de la Ville. Nous nous demandons en effet 
pourquoi ne pas demander une contribution de 1 à 2 Euros aux utilisateurs nocturnes, 
alors que les gens qui se rendent au travail dans la journée sont obligés de payer leur 
trajet. 

La Sécurité Routière a raison de considérer votre proposition comme 
irresponsable, car les consommateurs à 6 heures auront plus bu davantage et seront 
plus fatigués qu'à 3 heures du matin. L'augmentation des accidents de la route et des 
bagarres sur la voie publique est programmée / assurée. 

Vous préconisez toujours un bon équilibre entre l'animation nocturne et la qualité de 
vie des habitants de la Ville, mais nous devons constater que chaque année il n'y a 
que les nuisances sonores qui augmentent, alors que la majorité des habitants de la 
Ville aimerait se reposer la nuit et les fins de semaine avant d'entamer une nouvelle 
semaine de travail. 

Nous sommes d'avis qu'il serait intéressant de comparer les interventions de la 
police et des pompiers de la Ville dans ce quartier d'ici 3 ans avec aujourd'hui avant de 
prendre une décision de cette envergure. 

+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

Lettre du 20 janvier 2010 au collège échevinal 

Nous avons l'honneur de porter à votre connaissance que le 5 janvier, 
vers 8 heures du matin, une personne a été renversée et grièvement sur le passage 
pour piétons dans la rue Cents devant l'arrêt du bus devant le Château d'Eau. Selon 
nos informations cette personne a été grièvement blessée à la tête. 
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Comme ce passage pour piétons n'a pas encore été spécialement aménagé, 
et comme cet endroit, qui est mal éclairé, est particulièrement dangereux parce 
que les chauffeurs ont tendance à y accélérer quand les feux à l'embouchure sont au 
vert ou à l'orange, et surtout parce que sur le tronçon entre l'embouchure de la rue des 
Alouettes et le Château d'Eau, la circulation, très dense aux heures de pointe, n'est 
freinée par aucun obstacle naturel. 

Nous réitérons en conséquence notre demande de faire installer des feux 
de signalisation, fonctionnant en permanence, sur l'ensemble de ce tronçon, et ceci à 
chaque embouchure de rue, pour y freiner efficacement la circulation. 

En plus, nous vous prions de faire installer rapidement sur le passage pour 
piétons en question un éclairage identique à ceux qui signalent les autres passages pour 
piétons dans les rues Cents et Trêves. 

+++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++++ 

 

 

 

 


